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Le ll·septembre 1974 

Monsieur le President du Conseil de tutelle 
de l 10rganisation des Nations Unies 

United Nations 
New York, N.Y. 10017 

Monsieur le President~ 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une copie certifiee conforme 
de la resolution No 14 que le Senat du.cinquieme Congres de la Hicronesie a adoptee 
a sa premiere session extraordinaire en 1974. 

Veuillez agreer, etc. 

Le Secretaire du Senat, 

( Signe) F. Sabo ULECHONG 
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CINQUIEHE CONGRES DE LA MICRONESIE 

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE~ 1974 RESOLUTION No 14 DU SENAT 

RESOLUTION DU SEHAT 

Demandant la reintegration iil".mediate de !1. Roger L. St. Pierre, dans ses fonctions 
de Defenseur public principal du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

CONSIDERANT.que £1. Roger L. St. Pierre a ete au service du peuple du 
Terri toire sous tutelle des Iles. du Pacifique pendant 12 ans ~ 

CONSIDERANT que pendant toutes ces annees, H. St. Pierre a prouve qu'il etait 
un homme possedant de hautes qualites morales, respectueux des lois et desireux 
d 1 aider le peuple de la Micronesie; 

CONSIDERAli!T QUE !-1. Roger L. St. Pierre a mis o.u point et etabli un systeme 
de defense publique extremement efficace qui est devenu la pierre angulaire du 
systeme juridique actuel de la Hicronesie; 

CONSIDERANT. qu'en dcpit de conditions extremement difficiles et male;re le 
manque d 1 appui au cours des annees pas sees de la part des differents ministeres et 
departements de l'l .. dministration, r-1. St. Pierre et son bureau ont continue a donner 
des avis consultatifs autorises et surs, a temoigner devant les organes legislatifs 
et les tribuna~x administratifs et a tenir des consultations avec les membres de 
1 1Administration, du Congres et des divers districts et municipali~es; 

CONSIDERAHT qu'en 1973, le Gouvernernent du Territoire sous tutelle a fait 
revoquer M. St. Pierre pour des raisons determinees; " 

CONSIDERANT qu'apres avoir longuement entendu la cause, un Juge de droit 
administratif du Departement de l'interieur a ernis l'avis que la revocation de 
M. Roger L. St. Pierre de ses fonctions de Defenseur public principal du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique etait abusive et injustifiee et a deconseille 
de mettre fin a ses fonctions; 

CONSIDEWU~T que le Gouvernernent du Territoire sous tutelle a decide de ne 
pas tenir compte des recommandations du juge de droit administratif et a pris le 
parti extreme de mettre fin aux fonctions de M. St. Pierre en qualite de Defenseur 
public principal du Territoire; 

CONSIDERANT que le Congres de la Hicronesie estime que les fonctions du 
Bureau du Defenseur public sont d'une importance capitale pour le peuple de la 
Hicronesie et que la suspension de H. St. Pierre a empeche ce bureau de continuer 
a fonctionner efficacement et a prive les citoyens de Nicronesie d'avis 
consultatifs precieux; 
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Le Senat du cinquieme Congres de la Hicronesie DECIDE, il sa premiere 
session extraordinaire de 1974, d'exprimer par la presente resolution son appui 
et sa confiance a M. Roger L. St. Pierre et de dem~~der sa reintegration 
immediate dans ses fonctions de Defenseur public principal du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique; 

DECIDE EN OUTRE de transmettre des copies certifiees conformes de la 
presente resolution au Conseil de tutelle de 1 1 O:z-ganisation des Nations Unies, 
au Secretaire a l 9 interieur des Etats-Unis~ au President des commissions des 
affaires territoriales et insulaires du Senat et de.la Chambre des represent~~ts 
du Congres des Etats-Unis, au Haut Commissaire du Territoire sous tut~lle et a 
M. Roger L. St. Pierre. 

Adoptee le 9 aout 1974. 
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